
AVANTAGES POUR
VOTRE SOCIÉTÉ

GAIN FINANCIER

Vous évitez la gestion et le coût de l’intermission

Nos frais de gestion sont compétitifs. Vérifiez sur notre simulateur en ligne : 
https://www.flexientrepreneur.com/simulateur

Nous avons Zéro frais cachés (et nous avons horreur de ces mauvaises pratiques)

Vous comptabilisez notre facturation en honoraires et non plus en rémunération

LE PORTAGE SALARIAL EST TOTALEMENT SÉCURISÉ POUR VOTRE SOCIÉTÉ

Notre expertise est forte sur les problématiques du travail avec les indépendants. 

Le Dirigeant de Flexi-Entrepreneur est notamment l’auteur du livre
“Comment travailler avec les indépendants”.

Par la loi, votre société évite les risques suivants :

Par notre expertise, votre société évite bien d’autres risques.

o Prêt de main-d’œuvre,
o Délit de marchandage,
o Requalification en contrat de travail.

VOTRE SOCIÉTÉ SE CONSACRE PLEINEMENT À SON CŒUR DE MÉTIER 

Flexi-Entrepreneur se charge de la gestion administrative des consultants 
(formalités de recrutement, déclarations sociales, paye, fin de contrats…)

FACILITÉ ET RAPIDITÉ DE MISE EN PLACE 

Processus entièrement dématérialisés et dotés de signature électronique

Permet de conclure des contrats en quelques heures et à distance

CONFIDENTIALITÉ 

Stricte confidentialité au sein de Flexi-Entrepreneur

Retournez pour + d'informationswww.FlexiEntrepreneur.com



AVANTAGES POUR
LE CONSULTANT

EN AYANT RECOURS À NOTRE SOCIÉTÉ DE PORTAGE SALARIAL, VOUS FAITES BÉNÉFICIER
VOTRE COLLABORATEUR EN PORTAGE SALARIAL DE NOMBREUX AVANTAGES :

Il se consacre entièrement à son activité et évite les tracasseries des indépendants (création 
ou la gestion d’entreprise, les déclarations fiscales, sociales…).

Il profite des mêmes prestations sociales qu’un salarié (retraite, chômage…).

Il bénéficie de bonnes couvertures (mutuelle, prévoyance, RCP…).

Il bénéficie d’un CDD ou d’un CDI (facilite l’obtention de prêts…).

Il bénéficie d’excellentes couvertures :

S’il le souhaite, il peut bénéficier de titres restaurant et de la gestion des frais professionnels.

o Caution de garanties des salaires en plus des AGS (CEGC)
o Responsabilité Civile Professionnelle (MMA IARD)
o Couverture multirisque pour les missions à l’étranger (Europ Assistance)

229 RUE SAINT-HONORÉ 
75001 PARIS

+33 (0)1 85 08 06 96

contact@flexientrepreneur.com

www.FlexiEntrepreneur.com


